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tc truct ena ddt il ne guérit puJ A cela
ajouterons, pour l'avoir entendt répètei phis d'tune ibis,

rie D*L grand patriote ne voulait pas sortir du prison, à
lis qJu'(on1 ne hi it sni rocès, et quî'in flit presque obli-

u. de lui faire violence leu(ir le m'ettre libe rt. Et cet

uon1' Iil avait, treize mois auparavant, lii issé duns le lsoi nT
1 meioî et plusieurs enuints ei ha;s à e, qui durent leurs

a' d'existence, dans l'intervale, ù 1lionriib e éérow-
h71è de citoyeuîs d e Québec N 'est-ce pas là un hnnie i de

P:ariîue ressiuscité?

ain Jeus lienry Crai g parli. acvue I i reinnns au e r,

eit inaudissant es pernils coseillersi. arriva '-Sir
Pteloo Vrevost, avec la mlission de coicilier le peuple cana-

et titi de ses prei iers îct es vers e e but 1 fut la iii mi-
a du prisonnier de Craig à la eluge de juge dn réxîdît
Ta ris-flivires. Ainsi, les dénîoicaî urs et les oliers

lrarc de 1810 durent, it , 12, ouvrir leuis raligs
pnr Ty recevoir. Ce fut sans doute avec la rage ait ci tr;

is Ums t t e courage de ressentir le soufilet app'i u

lei se présente une rëîlexion:î : est-il pas regretta le
r a :gloire de Pierre l3edard et plIour nos prprs iilérèts.

eiî0l ait alors abaCdon é h cause qi'il avait s bien srir
sIeiil cause qui en était uneore à li premier succó5
enf Mis que décisit comue Févénemet le prou e ? A
d-a nuits nt répondrons pas lque notrue hros était saus for-

tuine et chargé d Vune farille dont il avait jusque à négligé
l, intêts, pour se dévouer tout entier à la chose publigtue
Lsi ne rappellerons lias néite qu'il avait contracté, cri pri-

n, ie iaktdie dloit il ie guérit jamais: ces raisons, toutes
Ilbs gi'elles soient, serient une injure à sa rmnoire,

5 vons les donnions pour notifs de s retraite de la sc-ne
poitique. Il avait pouir cette déteruination dtautres rotifs

as digues le li. Son àvèninunt à la iunte nma gîrature
ý1ait la consécrition du trillphe de li cause pour laquelle
liii et aC iis aunit o attu et souffert, lveu ibrnel qu'on
lestivait calomniés et injustenent persécutés. et in puis-
sntenouragemen aiI penple et à ses ddlenseurs de persé-
vrer dais les uobles errements dii passé. Il yi plus, â
eette époque, nous étions à la veille d'inc. guerre avec les
Etats.Uis. Or, n. edard avec le jugement sûr quion lui

COrinaiissait, avait compris que lintérêt, autant que le du
loir, lius comnaidait de rester unis à l'vepire britainnique.
l Itit, pouravoir étdie à foil, admirateur du regime
constitutionnel llas, qui lui paraissaiti assiirer, à lia Iis,
et le libre exercice'de toutes les élergies sociales légitiiles,
et la coinpression des iistincts pervers, en d'autres nots

re et le progrés. Il était un loyal sujet aeglais eiménie
Ps qu'un eliuud piatriote canadien, et il gentit qu'en Ce

qualités il devait prêter la muin à l'ouvre i de conci-
Utj e .irýSir George Prevost. Accepter une charge judi-

ciaire, dans les circonstances, c'était pour M.I Bedard raire
liii SUeIlIel acte de conîfiance dnh toiveui gouverieur,
et ect acte de m part devait être toitlpiissiti auprès du

eIIi et le Irte à se rallier cii misse autour du drapeau
iq C est cce qui arriva, et le culada fut conservé

laterre, et Iotre éhionit a êcuappa cette fuis encore
absoription

Eu montat sur le baile l. ledard rendit done uin non-
veau service politirtue à son pays, et li lit lîu'ajoter un
noivemiU titrà st popularité. Nous devons insister sur ce
point, tfin le roetifier nue erreur gravc dans laquelle est
touiné un e>. rivain iiiu jour. qui prétend que M. Bedard de-
vint q uairu pir sute de s nination comme juge, se
Athtu:t sur .. qu'il " fut accu mais sans succés, de hauts
e rimes t délits dais Flexereice <le lia inagistratture, par la
eihilsre Psseuîiblêe vil S." Il y a là iléprise: la
chubre i Asseniblée n'a jamnis accusé 31. Bldhird, seule-
unn M. de, représentant d la vil le des Trois-iières,
accusal M. Bedard, devant la cai bre Assenilée, non en

i ii mais -mi IS 19. Vil couuité dletiquéte fut ilommuié, qui,
le 21 avril de la mè ie anue, lit aplrt comme su it

i r eo t aau considéré les articles d'accusation
réfürés. et Je témoignage produit ait sotiien d'iceux, est
diopin io ue ls dites accusations sont abtsolu it sans
tindejieitt:

punir jours nprés, le parlenent fut prorogé,aVant que l 
elianilfrû se tït pîronioicée sur le rapport le oi conité.
Ili ce fit iLlii peida:ît la sessioi suivante, preuve que
1' vu isate ir renonçait à poisser Ilafflhire iplus loin. 1ais

1. alonfi nt dans li boité de sa cause, et craiglant
comme i le dit dans sa requete, PetTet des dépo&itins
vagues artificitses et usses (lui pourraient lais er des
impressions sur le cnaractére du pétitionnaire," demanda,
dans la session de 18 21 que: lenquête fit rouverte, afin de
lui >uirnir 'occasion de pritver plie " les dites accusations
ont té inalicicuses, préméditées et concertées," aissi de

fairepreuve dit caractère <le certains témoins et de leur
Sde cédibilité. LA clhambre se rendit à cette deande,

u nouveaui colité fut nonimmé, et Iaccusateur iiiis en de-
ulelre de dire s'il avait " des témoins à liire entenlre, et
s' il vouat Ci donner une liste," ne voulut pas répondre.
La lun de la session arriva avant que le conmité pût procéder,
et laili ire fut rîemise à la sesion suiivate, mais elle ne
revint plus sur le tapis, 31. Bedari en étaLt v-nu à croire
sur l'insist:c îe ss anis, sans doute, que sa réputation
n'avait ouilert en rien des atccusations portées contre lui.

Dans tout cela, conime on le voit, pas la moindre uppa-
rentce que 31. Bedard fût devenu impopulaire, par Siite 011
à la suite de sa nominationU. LieU au contraire, Porigine
mine des accusations ortées contr lui, A prouve sa popuila-
rité longtemps aprés. Soit accusateur fut M. Ogdeii, un
des corypés dg parti anti-populaire, soutenu et poussé par
cette coterie <ui valut ci-devant, aux Trois-Rivières, le
sobriquiet de bourg pourri, et loit, à la fin, la polputlation <le
cette ville a su noblenment s'émanciper. K Bedard, deve
n iîipopuiiire !. Oh non On a souvent re)rochié aux

peuplos leur ingraitude envers leuîrs grands hommes; mais
nos evmpatiotes sont à l'a ri (e ce reproche à l'égard dii

grand uitoyen dont nous pâlnos. Ent voutlez-vous la preuvYe,
aiinsi qu îl Pincontestabl popularitê dont jouit e juge
Bédard jusqu'à sa nîîorÉ'l vous la trouverez dans les faits cou-
signés dbis l'extrait suivanît de la notice déjà lmise à contrn-

bltion
.E 184, il fut lollimmé agent <le la proÿincen Agl-

terre, par la chambro d'assemblée; il attrait laissé sa situa-


